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ALIVE – PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
PARIS, 31 mai 2005

Première Recommandation (AG1-01)

Gouvernance d’ALive

ConsidErant :

· La note conceptuelle et les directives opérationnelles d’ALive (les textes fondateurs d’ALive) ;

· La résolution prise durant l’Assemblée Générale Constitutive d’ALive à Paris, les 31 mai et 1er juin 2004 ;

· Le mandat de l’Union Africaine et du Bureau Interafricain des Ressources Animales (BIRA) ;

· Le mandat de la Représentation Régionale de l’OIE pour l’Afrique, adopté par le Comité International de l’OIE durant sa 69ème Session Générale ;

· La résolution prise durant la 16ème Conférence de la Commission Régionale de l’OIE pour l’Afrique à Khartoum (Soudan) du 7 au 10 février 2005 portant sur les politiques en santé et production animale et leurs mécanismes de mise en œuvre en Afrique ;

· La proposition faite lors de la quatrième réunion du Comité Exécutif à l’Assemblée Générale d’ALive portant sur le transfert progressif de la gouvernance d’ALive;

· Le discours fait par Madame la Commissaire à l’Economie Rurale et à l’Agriculture de l’Union Africaine lors cette première Assemblée Générale Ordinaire d’ALive.
LA PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE D’ALIVE S’EST TENUE À PARIS, FRANCE LE 31 MAI 2005 ET A RECOMMANDE :

· De valider le principe du transfert de la gouvernance d’ALive à une institution africaine ;
· De conserver les règles actuelles pour la participation à l’Assemblée Générale d’ALive ainsi que ses attributions (organe consultatif), et d’appuyer le transfert immédiat de la présidence de l’Assemblée Générale à l’Union Africaine, impliquant que la prochaine AG d’ALive de 2006 soit présidée par la Commissaire de l’Union Africaine en personne ;
· De conserver la composition et les attributions actuelles du Comité Exécutif d’ALive (organe décisionnel), et d’appuyer le transfert progressif de sa présidence au Directeur de l’UA-BIRA, et ce au plus tard lors la réunion du Comité Exécutif préparatoire à l’Assemblée Générale de 2006 ;
· De conserver la composition et les attributions actuelles du Secrétariat d’ALive (organe opérationnel) actuellement hébergé par la Banque mondiale à Washington, DC et ce jusqu’à échéance du plan triennal d’actions. A l’issue de cette période, le Secrétariat sera transféré à l’UA-BIRA sur décision du Comité Exécutif basée sur une évaluation du plan triennal d’activités ainsi que sur les capacités humaines, financières et techniques de l’UA-BIRA et de la Représentation Régionale de l’OIE pour l’Afrique ;
· Afin de faciliter un tel transfert, que les besoins spécifiques en renforcement de capacité soient davantage définis et financés par le FFMB durant la première phase de mise en œuvre d’ALive ;

· Que tous les efforts soient entrepris par les partenaires d’ALive pour informer le public du leadership de l’Union Africaine et du transfert progressif de la gouvernance d’ALive vers une institution africaine ;

· Que tous les efforts soient entrepris par les partenaires d’ALive pour sensibiliser et convaincre les décideurs de l’importance d’ALive, et sous le leadership de l’Union Africaine, d’impliquer investisseurs et bailleurs de fonds, afin de mettre en œuvre le plan triennal d’actions convenu par l’Assemblée Générale.
Paris, le 31 mai 2005

Le Président de L’Assemblée Générale

Le Président du 
Comité Exécutif

Le gestionnaire du programme ALive
� Cette première recommandation de l’Assemblée Générale d’ALive (AG1-01) a été ultérieurement validée  par le Comité Exécutif d’ALive dans sa première résolution (CE4-01)





